
 

 
 

Impact et responsabilité : nos engagements 
 

Benkei est une entreprise qui porte, depuis sa création en 2013, une ambition sociétale et 

environnementale. 

Notre conviction de fondateur, dirigeants et associés, c’est que l’Innovation, et l’Innovation 
technologique en particulier, a la capacité d’apporter des solutions concrètes à des problèmes 
sociaux et environnementaux. En travaillant en priorité sur des projets à forts impacts 

sociétaux, Benkei se donne pour mission d’accompagner ses clients pour contribuer, à leurs 
côtés, à développer et à renforcer l’impact positif de la Recherche et de l’Innovation. 

Engagée au côté de ses clients, l’entreprise Benkei a également fait le choix, dès le départ, 
d’impliquer et d’associer l’ensemble de son équipe. L’actionnariat salarié, développé dès 2014, 
fait de Benkei une entreprise entièrement détenue par son fondateur et ses salariés. Un mode 

d’organisation faiblement hiérarchisé facilite, au sein d’un collectif cohérent, l’initiative et la 
responsabilisation individuelle. 

La philosophie de Benkei est qu’une équipe, ce ne sont pas des gens qui travaillent ensemble, 
mais des individus qui se font confiance, au sein d’une structure qui en est la garante. 

Cette philosophie basée sur la confiance s’étend à l’ensemble de l’écosystème, à commencer 
par les clients, mais aussi les partenaires, les financeurs, les pouvoirs publics, etc. Cette 

conviction se traduit aussi par une participation active dans des actions associatives 

professionnelles et dans diverses actions collectives. 

En 2021, Benkei a décidé de faire de sa politique RSE une priorité, et d’en faire une de ses 
ressources immatérielles majeures. La volonté de Benkei est d'inclure dans sa mission 

entrepreneuriale la capacité à accélérer et accroître l’impact des projets et clients 

accompagnés, notamment pour contribuer à trouver des solutions face aux enjeux du 

changement climatique et face aux inégalités sociétales. 

Cette volonté s’appuie sur des principes directeurs, parmi lesquels : 

• Les objectifs de développement durable de l’ONU, et sa Déclaration universelle des droits 

humains, 

• La contribution aux principes de l’Union Européenne, et 
• La démarche scientifique : méthode scientifique, recherche, esprit critique, rationalité, et 

éthique. 
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